
LETTRESPATENTES, 

CO N CER N ANT l‘étroite OéjËrvañce de F ‘Ôrdre 

de Grammont. 

l OUTIS , par la grace de Dieu , Roi de France & de 
l Navarre. A tous ceux qui ces préfentes Lettres ver— 

! ront : SALUT. Sur ce qui Nous a été repréfenté par 

le Vicaire Général de l‘étroite Obfervance de l‘Ordre 

EE Sl de Grammont , qu‘en vertu des pouvoirs & confen— 
e temens des. Religieux de ladite étroite Obfervance 
qui lui ont été donnés dans les Affemblées capitulaires des différens 

Monafteres, il auroit obtenu de nous au mois de Juillet _mil fept 

cent foixante—huit , des Lettres—Patentes , par lefquelles , en confir— 

mant lefdites Délibérations , Nous aurions ordonné, que lef{dits Re— 

ligieux qui compofoient les Monafteres de Chavanon diocèfe de Cler— 
mont , de Faye diocèle de Neyvers, de Vieuxpou diocèle de Sens > C 
de Saint Michel diocèfe—de Lodève , feroïent tenus de fe retirer dans 
tels autres Monafteres de ladite réforme qui leur feroient indiqués Par 
ledit Vicaire Général; & aurions autorifé les Supérieurs majeurS à 
affermer & régir provifoirement les biens & revenus defdites Mal— 
fons , & à les appliquer aux différens Monafteres de ladite Obferyvance 3 

& ce , pendant l‘efpace de deux années feulement , pendant lequel 

temps, lefdits Religieux feroient tenus de prendre telle délibéra= 

tion ultérieure qu‘ils jugeroient la plus utile à ladite Réforme , pou! 
Nous être préfentée , & par Nous autorifée , s‘il y avoit lieu , dans leS 
formes ordinaires; qu‘en conféquence defdites Lettres duement en‘ 
regiftrées le cinq Août fuivant , lefdits Monafteres auroient été éva— 

cués ; mais que la fituation où fe trouvoient lefdits Religieux , le perit 
nombre auquel ils font réduits , & l‘éloignement refpedif tant des 
Monatteres évacués, que de ceux encore fubfiftans , qui en rendoit 

l‘adminiftration ruineu?e & difficile , étoient autant d‘obftacles au defir 

qu‘ils a voient de perpétuer l‘auftérité de leur Réforme , & de fatisfaire 
également à toutes les difpofitions de notre Edit du mois de Mars 
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mil fept cent foixante—huit ; qu‘il ne leur reftoit d‘autres reffources ; 
que‘de paffer dans d‘autres Ordres ou Congrégations où ils pourroient 
pratiquer les Obfervances auxquelles ils {e font engagés ; pourquoi , 
îl croyoit devoir Nous fupplier au nom de toùs lefdits Religieux , 
en les difpenfant de l‘exécution de notre Edit du mois de Mars mil 
fept cent foixante—huit , de leur accorden@itqute permiflion & autori— 
fation à cet effet ; comme auffi de leur aflurer fur les biens des Mai— 
fons de ladite Obfervance , un revenu {uffifant pour leur entretien , 
& proportionné à leur âge , leurs befoins , & au rang de chacun d‘eux 
dans les Ordres facrés , ainti qu‘aux facultés des Maitons de ladite Ré— 
forme , le tout fuivant le tableau qui en a été dreflé & à nous pré— 
préfenté par ledit Vicaire Général , s‘en rapportant au furplus entié— 
rement à notre fagefle : dans ces circonftances, voulant donner auxdits 
Religieux de la Réforme de Grammont des preuves de notre bien— 
veillance , & pourvoir à la confervation des biens defdits Monaite— 
res , & à ce qu‘il en foit fait l‘emploi le plus utile à la Religion , & 
aux Diocèles dans lefquels ils font fitués , Nous avons jugé à pro— 
pos de faire connoître nos intentions. À CES CAUSES , & autres 
à ce Nous mouvans , de l‘avis de notre Confeil , de notre certaine 
f{cience , pleine puiffance , & autorité Royale , Nous avons ordonné , 
& par ces Préfentes fignées de notre main , ordonnons ce qui fuit : 

À RT I C B F P R E M 1 E R. 

Difpenfons les Religieux de l‘étroite Obfervance de l‘Ordre de 
Grammont , de notre Edit du mois de Mars mil {ept cent foixante—huit ; 
en conféquence , permettons à chacun d‘eux , de pafler & s‘aggréger , 
ou affilier dans tel Ordre , Congrégation , ou Maifon réguliere de no— 
tre royaume qui fera par eux choifi , pour y vivre fous la Regle , & 
fous l‘autorité des Supérieurs defdits Ordres ou Congrégations. 

A‘R T. b— 

Exhortons & autorifons les Archevêques & Evêques dans les Dio< 
cèfes defquels font fitués les Monafteres de ladite Obfervance , à 
procéder fuivant les formes prefcrites par les Saints Canons & Ordon— 
nances du Royaume , à l‘extinétion, fupprefion & union des Mentes 
conventuelles defdits Monafteres , pour en être les revenus appliqués 
à tels établiffemens eccléfiaftiques qu‘ils jugeront convenables , 6£ 
aux conditions qu‘ils feront jugés néceffaires ; & feront lefdits Dé— : 
crets pour lefdites unions , fuppreflions ou extin&ions, à Nous pré— 
{entés pour être revêtus , s‘il y a lieu, de nos Lettres — Patentes , 
conformément à notre Edit du mois de Septembre milfept cent dix—huitz 
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AR—T.—”Î [ I. 

Voulons , que fur les revenus dont jouiffent a&uellement lefdiés 
Monafteres , même fur l‘aumône que nous avons coutume de faire à la 
Maifon de Thiers , & que nous voulons être continuée tant que vi= 
vront les Religieux auxquels elle eft affetée , & fur la Mente Prieu— 
rale de Loÿye , dont Nous nous réfervons la difpofition & nomina— 
tion , ainfi qu‘elle nous appartient , & préalablement à tout emploi , il 
foit payé à chacun des Religieux de ladite Réforme , une penfion 
viagere pour leur fubfiftance & entretien , en fuivant la proportion 
portée à l‘état attaché fous le contre—fcel des Préfentes. 

ATR‘TÊI P V, 

Lefdites penfions viageres feront payées annuellement de quartier 
en quartier , & d‘avance par les Supérieurs ou Adminiftrateurs des 
établiffemens auxquels lefdits Monafteres auront été réunis ; & ce , à 
compter du premier Janvier prochain , jufqu‘auquel temps , les Su— 
périeurs & Religieux de ladite Oblervance , continueront à jouir des 
biens & revenus defdits Monaiteres, 

À R T. ” V. 

Lefdites penfions viageres accroîtront par la mort defdits Reli— 
gieux au profit des furvivans , jufqu‘à la fomme de huit cens livres 
{eulement , fans que ledit accroiflement puifle avoir lieu en faveur des 
Freres Convers , ni qu‘il puifle être prétendu fur d‘autre Maifon que 
celle qui aura été nommément chargée de la penfion des furviyans. 

À R T— V I 

Il {era , à la requête defdits Religieux , & fous les ordres du Vicaire 
Général , procédé à l‘inventaire fommaire des effets mobiliers de chacun 
defdits Monatteres , & enfuite à la vente d‘iceux , pour le prix en pro— 
venant être employé dans les effets permis par notre Edit du mois 
d‘Aoùt mil {ept cent quarante—neuf , & le revenu d‘iceux annuellement 
appliqué à l‘augmentation au marc la livre des penfions defdits Religieux, 
& cefans préjudice de l‘augmentation comprife dans l‘Article précédent, 

N‘ R 77 VVI 

Dans les cas où lefdites unions ne feroient pas entiérement coniom— 
A1i]



  

mées avant le premier Janvier prochain ; voulons que provifoirement 

les biens defdits Monafteres foient régis, & les revenus perçus par 

ceux qui feront par Nous à ce commis , lefquels feront tenus fous les 

ordres & direâions des Archevêques & Evêques diocéfains , de fatis— 

faire à l‘acquit des fondations, fi aucunes y a, aux autres charges def— 

dits Monafteres, & notamment aux penfions defdits Religieux , ainfs 

qu‘il eft porté par les Articles précédens. 

A—R T: : Vil—II. 

Les Supérieurs & Religieux defdits Monafterés feront tenus de re— 

mettre, foit aux Supérieurs ou Adminiftrateurs des Etabliffemens aux— 

quels ils auront été réunis , foit dans le cas où l‘union ne feroit pas 

confommée , à celui qui aura été par nous nommé à cet effet , tous les 

titres de propriété , baux , papiers & renfeignemens concernant les 

biens defdits Monafteres , defquels fera fait un inventaire fommaire , 

. figné double par le Supérieur du Monaftere & député defdits Etablit— 

: femens , ou par celui que Nous aurons commis à cet effet , au pied 

de l‘un defquels fera donné décharge audit Supérieur & à ladite Ré— 

forme ; & l‘autre fera dépofé , après la réunion , aux Archives de 

l‘Etabliffement auquel elle aura été faite. 

AGn T. . 1 *. 

Les Lieux clauftraux , Eglifes & Bâtimens dépendans defdits Mo— : 

naîteres , & qui feront regardés comme inutiles & d‘un entretien 

onégreux , pourront être vendus dans les formes ordinaires , pour être 

les deniers provenans defdites ventes , employés par les Adminifira— 

teurs des Etablitemens auxquels les unions auront été faites , & par 

Nous approuvées , à la reftauration d‘iceux ou en acquilitions d‘efets 

permis par notre Edit du mois d‘Août 1749 , au profit defdits Eta— 
bliffemens. 

ÀR F *+ 

Seront pareillement employés les deniers provenans des coupes 
de bois ci—devant ordonnées , & non encore employées ; à la reftau— 
ration des Bâtimens defdits Etabliffemens, ou acquifitions d‘effets 
permis par notre Edit de 1749 , au profit defdits Etabliffemens ; à 
l‘effet de quoi les détenteurs des deniers provenans defdites ventes ; 

feront tenus de vuider leurs mains en celles defdits Admihiftrateurs , 
en juftifiant par eux de l‘emploi. S1 DO—NNONS en Mandement à 

nos amés , féaux Confeillers , les Gens tenant notre Cour de Par— 
lement à Paris , que ces préfentes ils aient à faire enregiftrer , & le



; $ 
contenu en icelles garder & obferver {elon fa forme & teneur , cef— 
fant , & faifant cefler tous troubles à ce contraites. CAR tel eft notre 
plaifir. En témoin de quoi , Nous avons fait mettre notre fcel à cef— 
dites préfentes. DONNÉ à Verfailles , le troifieme jour de Mars , l‘an 

de grace mil {ept cent foixante & dix , & de notre regne le cinquante— 
cinquieme. Sigaé LOUIS. Et plus bas ; Par le Roi , PHELYPEAUX , 
avec paraphe. 

Regiffrées , ce confentant le Procureur Général du Roi , pour jouir par 
PImpétrant de leur effet & contenu , & être exécutées felon leur forme & 
teneur., conformément aux faints Décrets , Ordonnances du Roi , maximes 

& ufages du Royaume , fui@nt l‘arrêt de ce jour. A Paris , en Parlement , 
le deux Avril mil fept cent foixante & dix, Signé Y S.ABEAU , avec 

paraphe. 

E TAT DES PEN—S I O N‘S A NNUÜUF L L E s 

Qui feront payées à chacun des Rcligie1;x de la Re'fomze de 

Gl'(lfllfllOllt > à CO”ZPZ8/' du _premier JallVl€f‘ 1777 I . 

SURLA MENSKE PARIEURALE DE Lo UYE; 

Diocèfe de Charires. 

À Dom François Nicod, Vicaire Général,..* *. +..+ *… 1500 liv, 
ADOHÏ GiLÎ”‘:CI‘ÏTO\.‘-I‘L‘BIÏ'€,""' a a e n le e n e e e d le n n e r r e cce 700 

AD0mGenëSC0urfade,u--.............-.....--..'7oo 

  

© 2900 liv. 

  

SUR LA MENSE CONVENTUELLE DE LOUY E. 

À Frere Jean—Pierre Maffillon , + + » + + + + + + » + + + + »> + <+.+. . 600 liv, 

A Frere Jofeph Vialey p * + » r + + r» e r n e r r r e e r e r + r + ne . + e 600 

A Frére Pierte—Jofeph Dubetex , ++ + + *+ + + *…. …. …. 600 

A Frere Louis Baud , +ntmt + + + e. rr re *+ . r r. *+ t. + … 600 

A Frere Michel Vialet , + + » + + + + + + + r + + + + + rr + + …. …. 600 

À Frere Claude—Thomas Moillard ; » + + + + + + + *. +***. *.° .** ” 600 
À Frere Pierre DTOMAPE , + + + » + » + » » 0 » » e » » e » r r° » e » e + e e à 600 

À Frere Jean—BaptifkeDonzion ; » + + + » + + + *+ * *. + *…. *…. 600 

A Dom Jean—Baptifte VallOri , + +.+ + » e : » » e + + rr * r + r + : » + »— 500 

  

5300 liv—



6 
De 1’autfe part; .’....Îcl'nnn- ...totl’lc‘l.o...ucn î3oo 1iVl 

À Dom Jean Dony,............…................ 700 
A Dom Jean—François Jeannin , + +> + + + +> +> … …. …. 700 
ADomJacquespaymal,.....................-..... 700 
A Dom Jean—Baptifte Beauffey , + ++ + + » + + + . + + » » » » + . … 700 

  

mmmme 

8100 liv. 
mmmme 

  

SUR LA MENSE CONVENTUELLE DE LA FAYE, 
+ @ Diocèfe de Nevers. 

ADOm Martial Heulz, e a 6 e e e 0 e e e 6 0 e 0 6 e 6 e 6 + e 6 e 6 6 a 6 a 7oo liv. 

A Dom Charles Brocatd , »»+* + + +++++ +++++++++.++ …. 700 
A Dom François Beringier le jeune , . … +..+. … … … 200 

1600 liv. 

    

S$UR LA MENSE CONVENTUELLE DE MACHERET, 

Diocèfes de Troyes. 
— 

Audit Dom François Beringier le jeune , »+.+.+..+...<++. . 400 liv; 
À Dom Antoine Marmy,....-..................... 700 
À Dom François Béeringier l‘ainé , — .— . » + + …. …. … 700 
À Dom Jacques Lambeîin’......-.............-—....7o° 

À Dom Laurent Beringier , + » +e 06 + » e » r e » a r » e » » e + » + » » . 709 

  

————+ 

3200 liv. 

1 # 

SUR LA MENSE COoNVENTUELLE DE VIEUXPO V , 

Diocèfe de Sens. 

ADomPîerréFabœ,'………....................... 7600 liv: 
A Dom Jofeph PEyrONMNY , + + + + + + + + + + » + + + » r e + e » » » » e » 700 
A Dom Hugues—Jofeph Blondeau , +.+.++ .> ........... 700 

    

2100 live 
pommmmmimtmmmis
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SUR LA MENSE CONVENTUELLE DE CHAYANON , 

Diocèfe de Clermont. 

À Dom Jean—Défiré DoIe)....._.-...........-...... 700 liv. 

A Frere Claude Chafigne, 1 n n 1 ‘e e e e + Ei e e je eisis + s + + + + + +— 400 

    

1100 liv, 

SUR L‘ÂUMÔNE bE THIERS , 
Diocèfe de Clermont. 

À Dom Antoine Pl‘Ôh€t, .......... e e e e 6 6 e n e e e 6 3 e c c c Soo liv, 
ADomBe[10ît Legay, e 0 e 6 6 d 6 e 6 + 4 $ n e e e d 0 + e v e a n e e e e . 800 

  

  

1600 liv. 

    

SUR LA MENSE CONVENTUELLE DE SAINT MICHEL, 
Diocèfe de Lodeve. 

A Dom Gilbert Barge,....»-....-............-..…. 760 liv, 

À Dom Louis le Sage , + + + + » + + + . . é ‘ dr i vut sae s r+++ +— 700 
ADOÜÏ JeanBdPtlfievallory,""""'0'-on-—v-v--o 200 

  

  

1600 liv.. 
v—   

$UR LA MENSE CONVENTUELLE D‘EPOISSE , 
Diocèfe de Châlons—[ur—Saôrne , 

Sçavoir : 

Sur l‘Ænnexe de Fay en Franche—Comté. 

À Dom Jacques—François Parigot , + + » + + + + + + + » 700 

À Dom Pierre Maitreroben, + .+++.+.+.+.++...+.+. 700 liv. 
1700 liv; 

ADomCharlesOutrey,--ev-«-nun----n 300 

Et fur les Biens & revenus propres au Monaftere d‘Epoiffe. 

AuditDom Chflïl€5 Outrey, vte d n n n m em rr rr rre rr r rr » 4200 

2100 liv,  



* : * 
De Pautre part;nn-l:conc.u---uc--o.o.ooocf.noo 1100 1iv‘.1 

ADOmEtielïne Sabbatier, e e n e e 6 n e e e e + r $ e e e e 3 e e e ce e 6OO 

A Frere Jean Mercier , $ e n e n nin e e e ae d n a e de à e d r ee e gr ee 600 

3300 livi 

Regifhé , confentant le Procureur Cîénära{:lu IRo_i > pour jouir par les y 

dénrommés de fon effet & contenu , & être exécuté felon fa forme & teneur , 

fuivant l ‘Arrêt de ce jour. A Paris , en Parlement , le deux Avril mil fept 

cent foixante & dix, Signé Y s A B EA U , avec paraphe. 

Collationnié fur Porigirial , & certifié véritable par nous fouffigné Picaire 

” Général de Pétroite Obfervance de l‘Ordre de Grammont. A Paris , ce fept 

” Avril mil fept cent foixante & dix. : : 
E. P. T. Nicop. 

AP>À RT S , cliez P. C. 

tue Mignon Saint André—des—Ârcs. 1775+ 

SIMON, Imprimeur du Parlement ,  


